
 
 

 
C O M M U N I Q U É 

Pour diffusion immédiate 
 
Campagne de sensibilisation sur l’utilisation optimale du médicament 
 
Les pharmaciens des établissements de santé du Québec accueillent avec 

enthousiasme cette démarche visant à responsabiliser le grand public 
 

(Montréal, le 17 septembre 2004) –  À l’occasion du coup d’envoi donné par le ministre 
de la Santé et des Services sociaux, M. Philippe Couillard, à la campagne publicitaire 
grand public de prévention et de promotion sur le bon usage du médicament, 
l’Association des pharmaciens des établissements de santé du Québec (A.P.E.S.) a 
accueilli avec enthousiasme cette démarche visant à responsabiliser individuellement et 
collectivement les citoyens sur cet enjeu important. 
 
« Parmi les facteurs qui contribuent à une utilisation optimale du médicament, l’A.P.E.S. 
favorise depuis longtemps une plus grande implication des patients dans la prise en 
charge de leur traitement, ce qui est d’ailleurs au centre du modèle de pratique de soins 
pharmaceutiques préconisé par les pharmaciens d’établissement, où le patient est 
davantage un partenaire, a affirmé la présidente de l’A.P.E.S, madame Johanne 
Asselin.  Nous croyons aussi à différentes mesures de la part du citoyen notamment 
d’avoir à jour son dossier de médicaments consommés lors d’une entrée à l’urgence ou 
lors d’une visite médicale, a-t-elle mentionné.  Cette simple mesure individuelle 
préviendrait nombre d’accidents évitables tels que les mauvaises doses et la duplication 
ou l’oubli de médicaments liés le plus souvent à une prescription insuffisamment 
documentée », a conclu madame Asselin. 
 
À l’issue de la Conférence fédérale-provinciale sur la santé, la présidente de l’A.P.E.S. a 
tenu à souligner le travail important du gouvernement québécois dans l’obtention d’une 
entente entre les premiers ministres provinciaux et le gouvernement fédéral.  
 
L’A.P.E.S. est une association qui regroupe tous les pharmaciens des 
établissements de santé au Québec, soit 1 000 professionnels œuvrant dans plus 
de 250 établissements. Les pharmaciens en établissements de l’A.P.E.S. sont 
membres à part entière de l’équipe médicale : ils sont en contact avec le patient et 
jouent un rôle important mais méconnu du grand public. 
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